COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE				

                CHARENTE



	





NOTE DE SERVICE  002/97













Objet : Organisation de l'équipe chargée des travaux





L'équipe chargée des travaux est placée sous la responsabilité de Monsieur le Maire et de ses adjoints dans le cadre de leur délégation.



L'encadrement, la conduite de l'équipe et l'application des règles de sécurité individuelle et collective sont placés sous la responsabilité du coordinateur des travaux, agent de la commune d'Aussac-Vadalle désigné par Monsieur Le Maire.



Le lieu d'embauche est l'atelier communal situé dans le bourg de la Grange. Les travaux seront réalisés sur les différents sites de la commune.



Les horaires de travail sont fixés du lundi au vendredi inclus de 8h00à 12h00et 13h36 à 17h30. 




La gestion administrative de ces personnels est assurée par le secrétariat de mairie sous la respo
nsabilité de Monsieur Le Maire.






Fait à Aussac-V
adalle
 le 1
er
 Juillet 1997



Le Maire,



Gérard LIOT



MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           

16560 Aussac-Vadalle 	Téléphone: 45 20 61 60         Télécopie: 45 20 76 36
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